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Définitions

Référentiel :

 Système de données concernant une 

problématique précise

 Système de repérage permettant de situer un 

événement dans l'espace et dans le temps

Un référentiel de maturité est donc constitué d’un ensemble de 

parcelles, sur un territoire donné, et dont on enregistre et interprète 

chaque année les différents paramètres liés à la maturité et aux 

cinétiques de maturation, afin de connaître les caractéristiques de la 

vendange du millésime.



Quels objectifs ?

Un référentiel de suivi le la maturité à 
l’échelle d’un secteur : pour quels objectifs ?

 Définir la précocité en référence aux millésimes précédents

 Permet aux vignerons d’affiner dès la mi-août l’organisation des chantiers de 

vendange, en fonction des zones de précocité

 Analyser le comportement du vignoble au fur et à mesure de la 

maturation

 Mettre en évidence les aspects cinétiques du millésime : blocages éventuels, 

phénomènes de concentration, développement de maladie cryptogamiques…

 Caractériser les différents cépages

 Critères analytiques + dégustation des baies : donne des informations précieuses 

aux vinificateurs et permet d’orienter les vinifications



Quelles exigences ?

Un référentiel de suivi le la maturité à 
l’échelle d’un secteur : quelles exigences?

 Le réseau de parcelles doit être représentatif du vignoble 

 Validation annuelle des parcelles par EPQ

 Le réseau doit être stable dans le temps

 Changements de parcelles limités

 Les différentes zones de précocité doivent être représentées

 Nécessité d’un nombre de parcelles suffisant

 Prélèvement rigoureux, toujours sur les mêmes rangs afin de 

privilégier la reproductibilité d’une année sur l’autre

 Un référentiel de maturité n’a pas pour ambition de déterminer les dates de récolte et 

le prélèvement peut ne pas être représentatif de la totalité de la parcelle



L’Observatoire Maturité du Ventoux

Exemple du référentiel Ventoux

 Historique : 

 A l’initiative de l’ODG Ventoux, au milieu des années 1990

 Financé partiellement pour les analyses par Inter-Rhône

 Prélèvement gracieux réalisé par ICV

 Participation active des techniciens amont des caves coopératives de l’AOP Ventoux

 Un référentiel qui a évolué dans le temps

 Crée au départ sur 67 parcelles de Grenache, Syrah, Carignan, Cinsault et Clairette, il 

a été recentré en 2002 sur 45 parcelles de Grenache et Syrah (représentativité 

insuffisante de certains cépages et/ou zones)

 Actuellement il compte 44 parcelles de Grenache et Syrah destinées à élaborer des 

vins rouges, auxquelles s’ajoutent depuis 2015, 12 parcelles à profil rosé



Cartographie



Les données recueillies

 Observations au vignoble

 Etat sanitaire

 Comportement hydrique

 Arrêt de croissance

 Véraison (pour les premiers prélèvements)

 Paramètres analytiques

 Poids des 200 baies

 Permet de raisonner en accumulation de produits de la biosynthèse par baie, et pas seulement en concentration 

 Paramètres classiques

 Maturité pulpaire

 Indices de Glories par IRTF (Méthode développée par le Groupe ICV)

 Maturité phénolique : anthocyanes totales, anthocyanes facilement extractibles, polyphénols totaux, contribution des pépins



Indices de Glories par IRTF: exemple



Les bulletins

 Comparaison au millésime précédent et principales singularités du 

millésime :



Les bulletins

 Comparaison au millésime précédent et principales singularités du 

millésime :



Azote assimilable référentiel rosé



Les bulletins

 Evolution par rapport à la semaine précédente :



Les bulletins

 Les zones de précocité:



A retenir

 La pertinence d’un référentiel dépend :

 Du choix initial des parcelles 

 Dun nombre de parcelles par unité de précocité ou de terroir (Au fur et à mesure de 

l’avancée des vendanges, les comparatifs par moyennes deviennent moins pertinents, le périmètre 

se réduisant dès que les parcelles les plus mûres se récoltent)

 De la rigueur du prélèvement

 Des paramètres étudiés et des observation de terrain

 Référentiel de maturité vs Suivi de maturité parcellaire

 Paramètres identiques

 Objectifs différents (Expliquer le comportement des terroirs vs Récolter à la bonne 

maturité)

 Technique de prélèvement différente (Reproductibilité vs Représentativité de la 

parcelle)
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